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AVANT-PROPOS

L’avant-propos est facultatif. C’est un texte non scientifique qui ne traite pas directement du sujet; c’est en quelque sorte une courte préface, une page ou deux, qui renseigne le lecteur sur l’envergure du travail et son utilité.

Il est de mise de présenter les objectifs généraux poursuivis et de faire état du contexte général dans lequel s’inscrit la recherche appliquée.

Le chercheur peut choisir de présenter ses motivations quant au choix du sujet de recherche appliquée.

Notons que des remerciements ne sont pas de mise dans une proposition de recherche appliquée.
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RÉSUMÉ

Comme son nom l’indique, le résumé présente sous une forme condensée l’ensemble du contenu du document. Pour une proposition de recherche appliquée, le chercheur fait état sous forme abrégée de la nature, de l’envergure, des objectifs de la recherche appliquée et, le cas échéant des hypothèses de travail.

Dans un document scientifique, le chercheur présente habituellement ses résultats ; dans une proposition de recherche appliquée, puisque ceci est de toute évidence impossible, on présente plutôt les résultats attendus. 

Contrairement aux autres chapitres du document, le résumé est présenté à interligne simple.







iii

[bookmark: _Toc348510413][bookmark: _Toc95396784]INTRODUCTION

L’introduction est un texte préliminaire assez court, une ou deux pages dans le cas d’un document qui présente uniquement une problématique; l’introduction présente le sujet et, plus largement, le document.

Dans le cas d’une problématique destinée à définir une proposition de recherche appliquée, le chercheur y présente un historique de l’organisme d’accueil, confirmé ou envisagé, ou du secteur d’activité si un organisme d’accueil n’a pas encore été identifié; dans le second cas, le chercheur pourrait par exemple fonder sa recherche sur une entreprise existante dans une industrie particulière, par exemple l’entreprise Croisières AML (https://www.croisieresaml.com/) dans l’industrie des croisières; il doit également préciser sous forme abrégée la nature, l’envergure et les objectifs du travail.

Afin de bien comprendre les différentes composantes de la problématique, le chercheur présente les éléments contextuels pertinents.

Le cas échéant, le chercheur présente brièvement ses hypothèses de travail (voir cette rubrique un peu plus loin). 
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CHAPITRE I – PROBLÉMATIQUE

Dans la problématique, le chercheur précise l’ensemble des éléments qui permettent de définir l’étude d’un sujet, d’un phénomène ou d’un problème particulier; on peut dire que la problématique est « ce qui fait problème » dans une théorie ou dans une organisation. À ce titre, on y retrouve l’idée directrice, les fondements conceptuels sur lesquels se fondera le cadre théorique, la question d’étude les hypothèses de travail et la pertinence scientifique.

La problématique d’une proposition de recherche appliquée comptera normalement une dizaine de pages.

[bookmark: _Toc408480018][bookmark: _Toc95396786]1.1 – Idée directrice
Dans cette section, le chercheur doit tout d’abord introduire son sujet et s’appuyant sur des données scientifiques reconnues puis clairement définir ce que la recherche proposée veut démontrer en une phrase ou un court paragraphe. Par la suite, il devra illustrer son idée à l’aide d’un exemple, puis la préciser et l’approfondir.

Exemple d’idée directrice pour une recherche visant à démontrer
le rôle compensatoire de la consommation, tiré de la thèse de Benoit Duguay : http://duguay.org/fichiers/these_benoit_duguay_v3.pdf

Plusieurs auteurs (Dubois: 1994; Duhaime et al: 1996; Engel et al: 1982 et 1995) ont démontré comment et pourquoi la consommation est un reflet de l’image qu’une personne veut projeter d’elle-même: elle achète des biens et services associés à des styles de vie afin d’extérioriser ce qu’il est ou ce qu’il veut être. La présente étude veut démontrer que, dans certains cas, la consommation joue un rôle compensatoire à une image de soi négative ou à une estime de soi faible.

Par exemple, un individu issu d’un milieu défavorisé et ayant bénéficié d’une certaine ascension économique et sociale pourra, consciemment ou non, souffrir d’une déficience dans un élément de son image de soi, reliquat de ses origines; par exemple une estime de soi personnelle plus faible, manifestation mesurable de l’élément correspondant de l’image de soi, résultant du fait que l’individu est incapable de faire abstraction de ses origines modestes. En conséquence, il pourra, consciemment ou non, vouloir établir aux yeux des autres le fait qu’il ne soit plus « démuni », par la consommation de certains produits connotateurs de richesse. Il est important de préciser que, dans notre exemple, l’individu ne vise pas à projeter l’image d’une personne « riche » (consommation axée sur le symbolisme social), mais bien de compenser la faiblesse de son image de soi personnelle.

La présente étude problématise davantage les raisons qui poussent une personne à vouloir adopter un style de vie particulier, à acheter des produits pour projeter une image d’elle-même correspondant à ce style de vie; nous voulons démontrer l’influence des différentes dimensions de l’image de soi sur la consommation. Pour ce faire, il est nécessaire de remonter au point de départ de la consommation: les besoins du consommateur. 

Fin de l’exemple d’idée directrice
Note : dans cet exemple, l’auteur enchaîne avec la présentation du concept de « besoins ». Tous les concepts sur lesquels se fondera le cadre théorique doivent se retrouver  sous forme synthétisée dans la section suivante intitulée « Fondements conceptuels ».

[bookmark: _Toc408480019][bookmark: _Toc95396787]1.2 – Fondements conceptuels
Dans les fondements conceptuels, le chercheur présente d’une façon synthétisée les concepts et les théories qui sont à son avis utiles pour l’étude du sujet ou la recherche de solutions possibles au problème identifié. À cet effet, le chercheur doit :
· Intégrer ces différents éléments théoriques en un ensemble logique dans lequel on peut facilement distinguer le fil conducteur de son raisonnement;
· Faire le lien entre ce qui fait problème et ces connaissances;
· Identifier les éléments précis qui permettent d’éclairer le sujet ou le problème,
· Indiquer explicitement que ces différents éléments seront élaborés dans le chapitre consacré au cadre théorique dans le rapport de recherche appliquée.

Si le cadre théorique comporte plusieurs éléments différents, mais liés, il peut être utile de traiter chaque élément sous une rubrique séparée (1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, etc.) plutôt que de tout présenter sous l’unique rubrique « fondements conceptuels ».

Pour réaliser certaines tâches, le chercheur peut faire appel à un modèle analytique qu’il inclura alors dans son cadre théorique.
Ainsi, dans l’exemple d’idée directrice ci-dessus, l’auteur présente d’abord le concept de « besoins », introduit par la dernière phrase de la présentation de son idée directrice, c’est-à-dire « pour ce faire, il est nécessaire de remonter au point de départ de la consommation: les besoins du consommateur. » Il enchaîne ensuite avec le concept « d’influences de la consommation », introduit par la phrase « cette expression [besoins] est réductrice et génère une grande confusion; pour les spécialistes en marketing, il convient de la remplacer par une autre qui tienne davantage compte de l’ensemble des influences exercées sur le consommateur. » Enfin, il présente le concept « d’image de soi », introduit par la phrase « l’étude des différents concepts et auteurs présentés ci-dessus démontre la nécessité d’une étude plus approfondie des relations existant entre la consommation et l’image de soi. »

Cet enchaînement de concepts dans un ordre logique et les textes assurant la transition entre ces concepts sont des éléments qui participent à créer le « fil conducteur » du raisonnement.

La section fondements conceptuels représente habituellement à elle seule de quarante à soixante pour cent du contenu de la problématique; pour une problématique comptant dix pages, la section fondements conceptuels comptera donc entre quatre et six pages.

Avant de pouvoir rédiger la section fondements conceptuels, le chercheur devra avoir au préalable effectué une revue de littérature qui formera un bon point de départ auquel il pourra ajouter ou retrancher. En outre, il est fortement conseillé que le chercheur demande à son directeur de recherche de le guider dans la sélection des éléments de son cadre théorique.
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La formulation de la question d’étude est guidée par la définition du sujet, et du problème si un problème a été identifié, le cadre théorique et, le cas échéant, un modèle analytique que le chercheur aura retenu. Sous la rubrique « question d’étude », on retrouve fréquemment une question principale et plusieurs questions secondaires qui permettent selon le cas :
· D’orienter le travail;
· De guider le plan de recherche;
· D’orienter les actions;
· De mieux comprendre la spécificité du problème;
· D’imaginer des solutions propres à régler le problème. 
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[bookmark: _Hlk95396885]La formulation d’hypothèses est facultative, mais en l’absence d’hypothèse, la question principale et les questions secondaires doivent être traitées avec plus de profondeur.

Très fréquemment, la formulation des hypothèses est guidée par la question principale et les questions secondaires; elle nécessite en outre une excellente compréhension des différents éléments du cadre théorique.

Souvent intuitive, l’hypothèse propose une réponse plausible à la problématique. Elle peut jouer trois rôles essentiels dans le processus de recherche :
· Établir des relations entre des faits, des variables ou des concepts et formuler une loi ou un principe;
· Orienter la sélection des éléments à observer ou des données à recueillir pour répondre aux questions soulevées dans la problématique;
· Apporter des indications indispensables à l’élaboration du plan de recherche, ou design d’étude, par exemple le choix d’un type de recherche et de terrain, et de plusieurs autres éléments méthodologiques.
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Le choix des éléments du sous-titre est fonction de l’aspect ou des aspects dont le chercheur présente la pertinence.
Par exemple, pour la pertinence scientifique, le chercheur doit démontrer en quoi le cadre théorique (fondements conceptuels) est un apport aux connaissances théoriques en tourisme; le fait d’appliquer un concept utilisé dans un autre contexte, ou au sein d’une autre industrie, à une problématique touristique est une justification de la pertinence scientifique.
Ou encore, concernant la pertinence organisationnelle, le chercheur explique en quoi la problématique qu’il présente répond aux attentes de l’organisme d’accueil, ou du secteur d’activité si un organisme d’accueil n’a pas encore été identifié.
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CHAPITRE II – MANDAT CONFIÉ AU STAGIAIRE

Parfois, le milieu d’accueil rédigera un mandat dont le contenu pourra alors simplement être inséré ici.

Si un mandat n’est pas fourni par le milieu d’accueil, le stagiaire/chercheur devra préciser au meilleur de sa connaissance les tâches qui lui seront confiées, les travaux qu’il devra réaliser, les résultats qui sont attendus par le milieu d’accueil et les livrables concrets qu’il devra fournir, un rapport par exemple.

Si possible, le stagiaire/chercheur produira un échéancier global visant strictement le déroulement du stage.

Ce chapitre comptera une ou deux pages.
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CHAPITRE III – MÉTHODOLOGIE

Ce sujet est habituellement abordé dans un court chapitre de deux ou trois pages, mais qui pourra être plus long dans certains cas, pour une analyse de contenu par exemple (voir ci-dessous); la méthodologie utilisée variera en fonction du type de travail réalisé par le stagiaire pour sa recherche appliquée.

Ainsi, pour la réalisation d’une étude quantitative ou qualitative, le chercheur présentera un plan de recherche, ou design d’étude, détaillant tous les éléments méthodologiques : le type de recherche, le type d’instrument de collecte de données, l’unité d’étude, la méthode d’échantillonnage, les méthodes d’analyse proposées, etc.

Pour une étude qualitative faisant appel à une analyse de contenu, avec le logiciel NVIVO par exemple, le chercheur présentera la grille d’analyse qu’il a utilisée; chacun des éléments de cette grille doit être soigneusement défini, avec un exemple de contenu tiré du verbatim des entrevues ou de tout autre texte analysé.  

Pour la réalisation d’analyses financières ou de performance (benchmarking), le chercheur présentera les critères, les outils, les concepts et les méthodes proposées et comment les résultats seront présentés.

Pour la réalisation d’un travail de planification, plan d’affaires, plan marketing ou plan de communication par exemple, le chercheur présentera les outils, les concepts et les modèles proposés ainsi que les éléments à inclure dans le document qui présentera le travail de planification.
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CHAPITRE IV – CONDITIONS DU STAGE

Dans ce chapitre le stagiaire/chercheur doit, entre autres, préciser les responsabilités des parties en cause, soit les siennes, en tant que stagiaire, et celles de l’organisme d’accueil.

D’autres conditions doivent elles aussi être précisées, comme elles le seraient dans un contrat de travail.

La rémunération du stagiaire par exemple. Chaque pays a des règles de rémunération pour les employés et les stagiaires. Au Québec la loi exige qu’une rémunération soit accordée au stagiaire, mais ne précise pas de balises. En outre, dans le contexte de la pandémie, le respect de cette obligation a été assouplie, pouvant se limiter au simple remboursement de dépenses. S’il y a rémunération, celle-ci est-elle horaire, hebdomadaire ou forfaitaire?

Pour ce qui est du remboursement des dépenses, qu’elle est la procédure à suivre? Les dépenses doivent-elles être autorisées avant d’être encourues?

Il est également important de préciser l’horaire et lieu de travail. Par exemple, s’agit-il d’un stage au sein du milieu de stage avec un horaire fixe de 9h à 17h? Ou bien le stage est-il réalisé à distance pour un milieu de stage situé à l’étranger avec un horaire de travail flexible? Ou encore un stage se déroulant de façon mixte à la fois en présentiel et en travail à distance? La troisième option a été souvent privilégiée pendant la pandémie; parfois le stage s’est déroulé entièrement à distance, même si le milieu d’accueil était à Montréal.

Toute autre condition particulière doit être mentionnée. À cet égard, il est fortement suggéré, sous réserve de l’approbation de la direction de recherche, d’inclure une clause de non-responsabilité du stagiaire : http://mdt8917.uqam.ca/contenus/mdt8917_clause_non_responsabilite.pdf

Ce chapitre comptera une ou deux pages.
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CONCLUSION

La conclusion est un chapitre facultatif pour une proposition de recherche appliquée; si le chercheur choisit de présenter une conclusion, celle-ci servira à rappeler les éléments suivants :
· La nature, l’envergure et les objectifs de la recherche appliquée (sous forme abrégée);
· Les problèmes à résoudre;
· Les hypothèses de travail, le cas échéant;
· Les résultats attendus par l’organisation d’accueil.
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ANNEXE A – DESCRIPTION

L’inclusion d’annexes est facultative. Le chercheur présente dans des annexes séparées les éléments qu’il juge nécessaires à la compréhension du document, mais qui nuiraient à la logique du texte si elles étaient présentées dans le corps du document.
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Le chercheur présente, par ordre alphabétique du nom de famille des auteurs, les sources citées et celles consultées, mais non citées.

Les sources à privilégier sont dans un ordre qualitatif :
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